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types d'armes chimiques, y compris des armes binai
res, ou de chercher a implanter des armes chimiques 
sur le territoire d'Etats ou ii n'y en a pas actuel
lement. 

C 

L' Assemhlee genera le, 

9 I e seance p/eniere 
9 decembre 1981 

Rappe/ant sa resolution 35/144 C du 12 decembre 
1980, dans laquelle elle a, notamment, decide de pro
ceder a une enquete impartiale pour etablir Jes faits 
mentionnes dans Jes informations selon lesquelles des 
armes chimiques auraient ete utilisees et prie le Se
cretaire general de mener cette enquete avec le con
cours d'experts medicaux et techniques competents, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general63 , 
auquel est joint en annexe le rapport etabli par le 
Groupe d'experts charge d'enqueter sur les allega
tions d'emploi d'armes chimiques; 

Notant, comme l'indiquent les conclusions de son 
rapport, que le Groupe d'experts n'a pas encore 
acheve l'enquete demandee au paragraphe 5 de la re
solution 35/144 C de I' Assemblee generate, 

Notant egalement les vues du Groupe d'experts 
selon lesquelles ii est important de mener sans delai 
des enquetes sur le terrain au sujet des allegations 
d'emploi d'armes chimiques et ii est necessaire de 
mettre au point des procedures appropriees pour le 
rassemblement et l'analyse impartiaux des echantil
lons qui pourraient etre obtenus au cours de ces en
quetes, 

Considerant, en consequence, que le Groupe 
d'experts devrait poursuivre ses enquetes, 

1. Prend acte avec sati!.faction du rapport du Se
cretaire general; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre son 
enquete, avec le concours du Groupe d'experts 
charge d'enqueter sur les allegations d'emploi d'ar
mes chimiques, conformement a la resolution 
35/144 C de I' Assemblee generale, et de faire rapport 
a I' Assemblee lors de sa trente-septieme session. 

9/e seance pleniere 
9 decembre 1981 

36/97. Desarmement general et complet 

A 

ETUDE DU DESARMEMENT EN CE QUI CONCERNE 
LES ARMES CLASSIQUES 

L' Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 35/156 A du 12 decembre 
1980, dans laquelle elle a approuve, en principe, la 
realisation d'une etude sur tous Jes aspects de la 
course aux armements classiques et sur le desar
mement en ce qui concerne Jes armes classiques et Jes 
forces armees, qui serait entreprise par le Secretaire 
general avec l'aide d'un .. groupe d'experts qualifies 

6-' A/36/613. 

nommes par Jui eu egard a des -considerations d'equi
libre geographique, 

Rappe/ant Jes debats que, lors de sa session de 
1981 consacree aux questions de fond, la Commission 
du desarmement a consacres a la methode generate a 
employer, a Ja structure et a la portee de I'etude sur 
tous les aspects de la course aux armements clas
siques et sur le desarmement en ce qui concerne Jes 
armes classiques et les forces armees, 

l. Prie le Secretaire general de creer le Groupe 
d'experts sur tous Jes aspects de la course aux arme
ments classiques et sur le desarmement en ce qui 
concerne Jes armes classiques et les forces armees, 
conformement aux dispositions du paragraphe 1 de la 
resolution 35/156 A de I' Assemblee generale; 

2. Prie la Commission du desarmement, lors de sa 
session de 1982 consacree aux questions de fond, de 
mener a bien son examen de la methode generate a 
employer dans l'etude, de sa structure et de sa portee 
et de transmettre au Groupe d'experts les conclusions 
de ses deliberations; 

3. Convient que le Groupe d'experts devrait pour
suivre ses travaux apres la session susmentionnee de 
Ja Commission du desarmement, en prenant en con
sideration Jes conclusions que la Commission pourrait 
Jui soumettre et, si cela est necessaire, les delibera
tions de Ja Commission lors de sa session de 1981 
consacree aux questions de fond, telles qu'elles sont 
refletees notamment au paragraphe 21 et a I' annexe III 
du rapport sur cette session64 ; 

4. Prie le Secretaire general, conformement au 
paragraphe 4 de la resolution 35/156 A, de presenter 
un rapport final a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-huitieme session. 

B 

91 e seance p/eniere 
9 decemhre 1981 

CONCLUSION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE 
INTERDISANT LA MISE AU POINT, LA FABRICATION, 
LE STOCKAGE ET L'UTILISATION o'ARMES RADIOLO
GIQUES 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant la resolution de la Commission des ar
mements de type classique, en date du 12 aout 1948, 
qui definissait Jes armes de destruction massive de 
fa1yon a y inclure Jes armes atomiques explosives, Jes 
armes a base de substances radioactives, Jes armes 
chimiques et biologiques mortelles ainsi que toutes 
celles qui seraient mises au point par la suite et qui se 
caracteriseraient par des effets destructeurs corn
parables a ceux de la bombe atomique ou des autres 
armes susmentionnees, 

Rappe/ant sa resolution 2602 C (XXIV) du 16 de
cembre 1969, 

Rappe/ant le paragraphe 76 du Document final de la 
dixieme session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale65, ou ii est declare qu'une convention interdisant 

64 Dornments officie/.,· de /'A.uemhlee f./enera/e, trente-sixie111e 
session, Supplement n" 42 (A/36/42). 

6
-' Resolution S-10/2. 
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la mise au point, la fabrication, le stockage et !'utili
sation d'armes radiologiques devrait etre conclue, 

Reaffirmant ses resolutions 34/87 A du 11 de
cembre 1979 et 35/156 G du 12 decembre 1980, relati
ves a la conclusion d'une telle convention, 

Convaincue qu'une telle convention contribuerait a 
proteger l'humanite des dangers potentiels de l'utili
sation d'armes radiologiques et ainsi a renforcer la 
paix et a dissiper la menace de la guerre, 

Notant que les negociations sur la conclusion d'une 
convention internationale interdisant la mise au point, 
la fabrication, le stockage et !'utilisation d'armes 
radiologiques ont ete engagees au sein du Comite du 
desarmement, 

Prenant acte de la partie du rapport du Comite du 
desarmement qui traite de ces negociations66 , no
tamment du rapport du Groupe de travail special des 
armes radiologiques67 , 

Reconnaissant que des divergences d'opinions 
continuent d'exister sur divers aspects relatifs a la 
conclusion d'une convention interdisant les armes 
radiologiques, 

Notant avec satisfaction que la necessite d'un ac
cord sur le texte d'un traite interdisant les armes 
radiologiques est largement reconnue, 

l. Demande au Comite du desarmement de pour
suivre les negociations en vue de mener a bien sans 
tarder l'elaboration d'un traite interdisant la mise au 
point, la fabrication, le stockage et !'utilisation d'ar
mes radiologiques, de sorte que le texte puisse en etre 
presente si possible a I' Assemblee generale lors de sa 
deuxieme session extraordinaire consacree au desar
mement, qui doit se tenir du 7 juin au 9 juillet 1982; 

2. Prend note, a cet egard, de la recommandation 
formulee par le Groupe de travail special des armes 
radiologiques dans le rapport adopte par le Comite du 
desarmement, visant a ce que le Comite cree, au 
debut de sa session de 1982, un nouveau groupe de 
travail special, dote d'un mandat approprie a definir a 
ce moment-fa, qui serait charge de poursuivre les ne
gociations sur !'elaboration d'un traite interdisant les 
armes radiologiques; 

3. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Comite du desarmement tous les documents relatifs 
au debat consacre par I' Assemblee generale, lors de 
sa trente-sixieme session, a l'interdiction de la mise 
au point, de la fabrication, du stockage et de !'utilisa
tion d'armes radiologiques; 

4. Decide d' inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Inter
diction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de !'utilisation d'armes radiologiques". 

9/e seance p/eniere 
9 decemhre 198/ 

66 Documents of]iciels de l'A.uemblee J!enerale, trente-.1·ixieme 
session, Supplement n° 27 (A/36/27), sect. III.E. 

67 Ibid., par. 117. 

C 

PREVENTION DE LA COURSE AUX ARMEMENTS 
DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE 

L'Assemhlee generale, 
lnspiree par Jes vastes perspectives qui s'offrent a 

l'humanite du fait de la decouverte de l'espace 
extra-atmospherique par l'homme, 

Estimant que toute activite entreprise dans l'espace 
extra-atmospherique doit l'etre a des fins pacifiques 
et s'effectuer pour le bien de tous les peuples, quel 
que soit le stade de leur developpement economique 
et scientifique, 

Rappe/ant que les Etats parties au Traite sur les 
principes regissant les activites des Etats en matiere 
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmo
spherique, y compris la Lune et les autres corps ce
lestes68 sont convenus a !'article III que leurs activi
tes relatives a l'exploration et a !'utilisation de l'es
pace extra-atmospherique, y compris la Lune et Jes 
autres corps celestes, doivent s'effectuer con
formement au droit international et a la Charte des 
Nations Unies, en vue de maintenir la paix et la secu
rite internationales et de favoriser la cooperation et la 
comprehension internationales, 

Rappe/ant egalement !'article IV dudit traite, 
Rappe/ant en outre le paragraphe 80 du Document 

final de la dixieme session extraordinaire de I' Assem
blee generale69 , ou ii est declare que, pour empecher 
la course aux armements dans l'espace extra-atmo
spherique, de nouvelles mesures devraient etre prises 
et des negociations internationales appropriees de
vraient etre engagees, conformement a !'esprit du 
Traite sur les principes regissant les activites des 
Etats en matiere d'exploration et d'utilisation de l'es
pace extra-atmospherique, y compris la Lune et les 
autres corps celestes, 

Notant que les satellites jouent un role important et 
croissant, tant a des fins civiles que pour la verifica
tion des accords de desarmement, et consciente des 
possibilites qu'offre leur utilisation pour la promotion 
de la paix, de la stabilite et de la cooperation interna
tionale, 

Consciente que de nombreux Etats Membres ont 
manifeste l'interet qu'ils attachent a !'exploration et a 
!'utilisation de l'espace extra-atmospherique a des 
fins pacifiques, notamment lors des negociations qui 
ont precede et suivi !'adoption du Traite susmen
tionne, et prenant acte des propositions presentees a 
I' Assemblee generale lors de sa dixieme session 
extraordinaire, consacree au desarmement, et lors de 
ses sessions ordinaires ainsi qu'au Comite du desar
mement, 

Convaincue de la necessite d'empecher la course 
aux armements dans I' espace extra-atmospherique et 
en particulier de la menace que representent les sys
temes antisatellites et de l'effet destabilisateur qu'ils 
auraient sur la paix et la securite internationales, 

Convaincue qu'il est necessaire de prendre de nou
velles mesures pour empecher que l'espace extra-

68 Resolution 2222 (XXI), annexe. 
69 Resolution S- I0/2. 
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atmospherique ne devienne un lieu de confrontation 
militaire, contrairement a l'esprit du Traite sur Jes 
principes regissant les activites des Etats en matiere 
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmo
spherique, y compris la Lune et les autres corps ce
lestes, 

Considerant qu'il faut que la communaute interna
tionale examine avec attention au Comite du desar
mement des mesures specifiques touchant la question 
des systemes antisatellites, 

Tenant compte du fait que la limitation des syste
mes antisatellites a deja fait I' objet de negociations 
entre les Etats-Unis d' Amerique et l'Union des Re
publiques socialistes sovietiques, 

1. Estime que la communaute internationale de
vrait adopter de nouvelles mesures en vue d'empe
cher la course aux armements dans l'espace extra
atmospherique; 

2. Demande instamment a. tous les Etats, en par
ticulier ceux qui sont dotes des moyens les plus puis
sants dans le domaine spatial, de cooperer activement 
a la realisation de I' objectif consistant a empecher la 
course aux armements dans l'espace extra-atmo
spherique et de s'abstenir de toute action allant a 
l'encontre de cet objectif; 

3. Prie le Comite du desarmement d'examiner, 
des le debut de sa session de 1982, la question de la 
negociation d'accords effectifs et verifiables visant a 
empecher la course aux armements dans l'espace 
extra-atmospherique, en tenant compte de toutes les 
propositions deja presentees ou qui le seront a l'ave
nir en vue d'atteindre ce but; 

4. Prie le Comite du desarmement d'examiner a 
titre prioritaire la question de la negociation d'un ac
cord effectif et verifiable afin d'interdire Jes systemes 
antisatellites, qui constituerait un pas important sur la 
voie de la realisation des objectifs enonces au para
graphe 3 ci-dessus; 

5. Prie le Comite du desarmement de faire rapport 
a I' Assemblee generate, Iors de sa trente-septieme 
session, sur l'examen de cette question; 

6. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comite du desarmement tous Jes documents ayant 
trait a l'examen de cette question par I' Assemblee ge
nerate a sa trente-sixieme session; 

1. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session une question intitulee 
"Prevention d'une course aux armements dans l'es
pace extra-atmospherique et interdiction des syste
mes antisatellites · ·. 

D 

9/e seance pleniere 
9 decemhre /98/ 

ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS RELATIFS 
AU PROCESSUS DU DESARMEMENT 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 34/87 E du 11 decembre 
1979, par laquelle elle a prie le Secretaire general 
d'effectuer, avec le concours d'experts gouverne
mentaux qualifies, une etude complete dans laquelle 

seraient evalues les besoins institutionnels presents et 
les besoins estimatifs futurs des services de !'Organi
sation des Nations Unies charges des questions de 
desarmement, ou seraient definis des fonctions, une 
structure et un cadre institutionnel susceptibles de re
pondre le cas echeant a ces besoins, y compris Jes 
incidences juridiques et financieres, et ou seraient 
formulees des recommandations relatives a d'even
tuelles decisions a prendre ulterieurement en la ma
tiere, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general7° 
communiquant l'etude etablie par le Groupe d'experts 
gouvernementaux charge d'etudier les arrangements 
institutionnels relatifs au processus du desarmement. 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general et 
de I' etude des arrangements institutionnels relatifs au 
processus du desarmement; 

2. Exprime sa satisfaction au Secretaire general et 
au Groupe d'experts qui l'a aide pour la fa~on efficace 
dont le rapport a ete etabli; 

3. Recommande a tous les Etats Membres de 
preter attention a ce rapport; 

4. Invite tous Jes Etats Membres a communiquer 
au Secretaire general, le 31 mars 1982 au plus tard, 
leurs observations au sujet de l'etude et de ses con
clusions et recommandations; 

5. Prie le Secretaire general de transmettre l'etude 
au Comite du desarmement; 

6. Decide de transmettre le rapport et les obser
vations des Etats Membres a I' Assemblee generate 
lors de sa deuxieme session extraordinaire consacree 
au desarmement pour qu'elle les examine a fond et 
adopte Jes decisions appropriees; 

7. Decide en outre d'inscrire a l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-septieme session une question 
intitulee ··Arrangements institutionnels relatifs au 
processus du desarmement". 

E 

9/e seance pleniere 
9 decemhre 1981 

NON-IMPLANTATION D' ARMES NUCLEAIRES SUR LE 
TERRITOIRE DES ETATS OU IL N'Y EN A PAS ACTUEL
LEMENT 

L'Assemhlee generate, 

Consciente qu'une guerre nucleaire aurait des 
consequences devastatrices pour toute l'humanite, 

Rappe/ant sa resolution 33/91 F du 16 decembre 
1978, par laquelle elle a demande a tous Jes Etats 
dotes d'armes nucleaires de s'abstenir d'implanter 
des armes nucleaires sur le territoire des Etats ou ii 
n'y en a pas actuellement, et a tous les Etats non 
dotes d'armes nucleaires et sur le territoire desquels ii 
n'y en a pas de s'abstenir de toute demarche suscep
tible d'aboutir, directement ou indirectement, a !'im
plantation de telles armes sur leur territoire, 

Rappe/ant en outre sa resolution 35/156 C du 
12 decembre 1980, par laquelle elle a prie le Comite 

70 A/36/392. 
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du desarmement d'engager sans larder des con
sultations en vue de !'elaboration d'un accord 
international sur la non-implantation d'armes nu
cleaires sur le territoire des Etats ou ii n 'y en a pas 
actuellement, 

Notant avec regret que cet appel de I' Assemblee 
generale est reste sans effet, 

Considerant que la non-implantation d'armes nu
cleaires sur le territoire des Etats ou ii n'y en a pas 
actuellement constituerait un progres sur la voie de la 
realisation de l'objectif plus vaste du retrait total ulte
rieur des armes nucleaires du territoire des autres 
Etats et contribuerait, par la-meme, a prevenir la pro
liferation des armes nucleaires et en definitive a eli
miner totalement ces armes, 

Tenant compte de !'intention clairement exprimee 
par de nombreux Etats d'empecher !'implantation 
d'armes nucleaires sur leur territoire, 

Profondement alarmee par Jes plans et Jes mesures 
pratiques conduisant a accroitre Jes arsenaux d'armes 
nucleaires sur le territoire d'autres Etats, 

1. Prie une fois de plus le Comite du desarmement 
d'engager sans tarder des consultations en vue de 
!'elaboration d'un accord international sur la non
implantation d'armes nucleaires sur le territoire des 
Etats ou ii n'y en a pas actuellement; 

2. Demande a tous Jes Etats dotes d'armes nu
cleaires de s'abstenir de nouvelles initiatives com
portant !'implantation d'armes nucleaires sur le terri
toire d'autres Etats; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comite du desarmement tous les documents relatifs a 
l'examen de cette question par I' Assemblee generate 
lors de sa trente-sixieme session; 

4. Prie le Comite du desarmement de presenter un 
rapport sur cette question a I' Assemblee generate lors 
de sa trente-septieme session; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Non-implantation d'armes nucleaires sur le territoire 
des Etats ou ii n'y en a pas actuellement : rapport du 
Comite du desarmement". 

F 

9/e seance pleniere 
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MESURES PROPRES A ACCROITRE LA CONFIANCE 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 33/91 B du 16 decembre 
1978, clans laquelle elle a invite les Etats Membres a 
communiquer leurs vues quant aux mesures propres a 
accroitre la confiance ainsi que Jes resultats de leurs 
efforts clans ce domaine, 

Notant avec satisfaction que de nombreux Etats 
Membres ont donne suite a cette demande et fourni 
au Secretaire general des renseignements de fond, 

Rappelant ega/ement sa resolution 34/87 B du 
11 decembre 1979, clans laquelle elle a prie le Secre
taire general d'effectuer une etude detaillee sur Jes 
mesures propres a accroitre la confiance, avec 

l'assistance d'un groupe d'experts gouvernementaux 
qualifies nommes par Jui sur une base geographique 
equitable, 

Se dec!arant preoccupee par la deterioration de la 
situation internationale et !'intensification de la 
course aux armements, qui retletent et aggravent en 
meme temps le climat politique international peu 
satisfaisant, la tension et la mefiance, 

Desireuse de renforcer la securite internationale 
tout en creant des conditions propices a de nouvelles 
mesures de desarmement et en Jes ameliorant, 

Consciente du fait que Jes mesures propres a ac
croitre la confiance jouent un role tres important clans 
la realisation du desarmement quoiqu'elles ne puis
sent etre assimilees a des mesures de desarmement, 

Convaincue de l'utilite de mesures propres a ac
croitre la confiance arretees librement et d'un 
commun accord par Jes Etats concernes en tenant 
compte des conditions et des exigences propres des 
regions interessees, 

Se declarant convaincue de la necessite de proce
der a des echanges de renseignements pertinents et 
opportuns sur Jes activites militaires et autres ques
tions relatives a la securite mutuelle, qui contribuent 
a un climat ameliore de foi et de confiance reci
proques, et de la possibilite de se mettre d'accord sur 
les mesures a prendre a cette fin, 

Notant avec satisfaction les resultats encoura
geants produits par certaines mesures propres a ac
croitre la confiance qui ont ete arretees d'un commun 
accord et appliquees dans certaines regions, 

1. Prend acte de l'etude detaillee sur les mesures 
propres a accroitre la confiance71 , etablie par le Secre
taire general; 

2. Exprime S{I satisfaction au Secretaire general et 
au Groupe d'experts gouvernementaux sur Jes mesu
res propres a accroitre la confiance, qui l'a aide a la
dite etude; 

3. Prie le Secretaire general de prendre Jes dispo
sitions necessaires pour que l'etude soit reproduite en 
tant que publication des Nations Unies71 et de Jui 
donner la plus large diffusion possible; 

4. Reconnait que la confiance depend d'un en
semble de facteurs interdependants d'ordre militaire 
et non militaire et qu'il faut emprunter des voies di
verses pour surmonter la peur, !'apprehension et la 
mefiance entre Etats et faire regner la confiance a leur 
place; 

5. Recommande que, a partir de !'experience ac
quise dans !'application et le perfectionnement des 
mesures propres a accroitre la confiance, de nou
veaux efforts soient accomplis, tant a l'interieur qu'a 
l'exterieur de !'Organisation des Nations Unies, pour 
en elargir la portee de fa<;on a prendre en compte 
aussi Jes approches non militaires; 

6. Considere que la notion de mesures propres a 
accroitre la confiance constitue un utile moyen de 
chercher a reduire et en fin de compte a eliminer Jes 

71 A/36/474 et Corr. I. L'etude a paru ulterieuremenl sous le titre 
Etude detail/ee sur /es mes11re.1· propres <i accroit1·e la conflann' 
(publication des Nations Unies, numero de vente : F.82.IX.3). 
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causes potentielles de mefiance, de malentendus, 
d'interpretations erronees et d'erreurs de calcul; 

7. Estime que la promotion de mesures propres a 
accroitre la confiance partout ou Jes conditions s'y 
pretent facilitera le processus du desarmement; 

8. Invite tous Jes Etats a envisager la possibilite 
d'adopter des mesures de nature a renforcer la con
fiance dans leurs regions respectives et, dans Jes cas 
OU cela est possible, a mener des negociations a leur 
sujet en tenant compte de la situation et des besoins 
propres a chaque region; 

9. Decide de presenter l'etude a sa deuxieme ses
sion extraordinaire consacree au desarmement, qui 
doit se tenir du 7 juin au 9 juillet 1982, afin qu'elle en 
poursuive l'examen. 

G 

9/e seance p/eniere 
9 decembre /98/ 

INTERDICTION DE LA PRODUCTION DE MA TIE.RES 
FISSILES J\ DES FINS D' ARMEMENTS 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 33/91 H du 16 decembre 
1978, 34/87 D du 11 decembre 1979 et 35/156 H du 
12 decenibre 1980, dans lesquelles elle a prie le 
Comite du desarmement, a un stade approprie de 
!'application du Programme d'action enonce a la sec
tion III du Document final de la dixieme session 
extraordinaire de I' Assemblee generale69 et de ses 
travaux sur la question intitulee "Armes nucleaires 
sous tous les aspects", d'examiner d'urgence la 
question de la cessation et de l'interdiction adequa
tement verifiees de la production de matieres fissiles 
pour la fabrication d'armes et d'autres dispositifs 
explosifs nucleaires et de tenir I' Assemblee informee 
des progres de cet examen, 

Notant que l'ordre du jour du Comite du desarme
ment pour 1981 comportait la question intitulee 
"Armes nucleaires sous tous Jes aspects" et que le 
programme de travail du Comite pour Jes deux parties 
de sa session de 1981 contenait la question intitulee 
"Cessation de la course aux armements nucleaires et 
desarmement nucleaire", 

Rappe/ant les propositions et declarations faites au 
Comite du desarmement sur ces questions, 

Considerant que l'arret de la production de matie
res fissiles a des fins d'armements et la trans
formation et le transfert progressifs des stocks en vue 
de leur utilisation pacifique contribueraient d'une ma
niere appreciable a arreter et inverser la course aux 
armements nucleaires, 

Considerant que l'interdiction de la production de 
matieres fissiles pour la fabrication d'armes et d'autres 
dispositifs explosifs nucleaires constituerait egalement 
une mesure importante en empechant plus facilement 
la proliferation des armes et dispositifs explosifs nu
cleaires, 

Prie le Comite du desarmement de poursuivre, a un 
stade approprie de ses travaux sur la question intitu
lee "Armes nucleaires sous tous Jes aspects", l'exa
men de la question de la cessation et de !'interdiction 

adequatement verifiees de la production de matieres 
fissiles pour la fabrication d'armes et d'autres dispo
sitifs explosifs nucleaires et de tenir I' Assemblee ge
nerate informee des progres de cet examen. 

H 

9/e seance p/eniere 
9 decemhre /98/ 

ETUDE DE TOUS LES ASPECTS 
DU DESARMEMENT REGIONAL 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 35/156 D du 12 decembre 

1980, relative a l'etude de tous les aspects du desar
mement regional, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Se
cretaire general contenant Jes vues des Etats Mem
bres sur cette etude 72 ; 

2. Prie le Secretaire general de presenter l'Etude 
de tous les aspects du desarmement regiona/7 1 ainsi 
que son rapport contenant les vues des Etats Mem
bres a I' Assemblee generate lors de sa deuxieme ses
sion extraordinaire consacree au desarmement, pour 
qu'elle Jes examine quant au fond et quant aux suites 
qu'il aurait lieu d'y donner. 

I 
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9 decemhre 1981 

NEGOCIATIONS SUR LA LIMITATION 
DES ARMES STRATEGIQUES 

L'Assemh/ee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 2602 A (XXIX) du 16 de
cembre 1%9, 2932 B (XXVII) du 29 novembre 1972, 
3184 A et C (XXVIII) du 18 decembre 1973, 3261 C 
(XXIX) du 9.decembre 1974, 3484 C (XXX) du 12 de
cembre 1975, 31/189 A du 21 decembre 1976, 32/87 G 
du 12 decembre 1977 et 35/156 K du 12 decembre 
1980, 

Rappe/ant que !'accord SALT 1- officiellement 
intitule "Accord interimaire entre les Etats-Unis 
d' Amerique et I' Union des Republiques socialistes 
sovietiques relatif a certaines mesures concernant la 
limitation des armes offensives strategiques74" - est 
entre en vigueur le 3 octobre 1972, apres plus de deux 
annees de negociations bilaterales, 

Rappe/ant que !'accord SALT II - officiellement 
intitule "Traite entre les Etats-Unis d' Amerique et 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques con
cernant la limitation des armes offensives strate
giques - a finalement ete signe le 18 juin 1979, apres 
six annees de negociations bilaterales, et que le texte 
de ce traite, ainsi que ceux du Protocole audit Traite 
et de la Declaration commune sur les principes et les 
grandes orientations des negociations subsequentes 
sur la limitation des armes strategiques, tous deux si
gnes le meme jour que le Traite, et celui du Commu
nique commun, egalement public le 18 juin 1979, ont 

72 A/36/343 et Add. I. 
" Publication des Nations Unies, numero de vente : F.81.IX.2 
74 Nations Unies. Rerneil de.f Tr<1ite.>. vol. 944. n" D445, p. 1 
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ete reproduits dans un document du Comite du 
desarmement75

, 

Reaffirmant ll nouveau sa resolution 33/91 C du 
16 decembre 1978, dans laquelle elle a, notamment : 

a) Ex prime a nouveau sa satisfaction des declara
tions solennelles faites en 1977 par les chefs d'Etat 
des Etats-Unis d' Amerique et de !'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, par lesquelles ils ont 
dit etre prets a s'efforcer de parvenir a des accords 
qui permettraient de commencer de reduire 
progressivement les stocks existants d'armes nucleai
res et de s'acheminer vers leur destruction complete 
et totale afin de liberer vraiment le monde de l'arme 
nucleaire, 

h) Rappele que l'une des mesures de desarmement 
hautement prioritaires figurant dans le Programme 
d'action enonce a la section III du Document final de 
la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee ge
nerale 76 etait la conclusion de !'accord bilateral connu 
sous le nom de SALT II, qui devait etre suivi rapide
ment par de nouvelles negociations entre les deux 
parties sur la limitation des armes strategiques, con
duisant a d'importantes reductions concertees et a 
des limitations qualitatives des armes strategiques, 

c) Souligne que, dans le Programme d'action, ii a 
ete etabli que, s'agissant d'atteindre les objectifs du 
desarmement nucleaire, tous les Etats dotes d'armes 
nucleaires, en particulier ceux d'entre eux qui posse
daient les arsenaux nucleaires Jes plus importants, 
avaient une responsabilite speciale a cet egard77 , 

Reaffirmant que, comme elle l'a indique dans sa re
solution 34/87 F du 11 decembre 1979, elle partage la 
conviction que les Etats-Unis d' Amerique et !'Union 
des Republiques socialistes sovietiques ont exprimee 
dans la Declaration commune sur Jes principes et Jes 
grandes orientations des negociations subsequentes 
sur la limitation des armes strategiques, a l'effet que 
la conclusion a bref delai d 'un accord sur une nou
velle limitation et une nouvelle reduction des armes 
strategiques contribuerait a renforcer la paix et la se
curite internationales et a reduire le risque de declen
chement d'une guerre nucleaire, 

Rappe/ant que, !ors de sa premiere session extra
ordinaire consacree au desarmement, elle a pro
clame que les arsenaux existants d'armes nucleaires 
etaient a eux seuls plus que suffisants pour detruire 
toute vie sur la Terre, que la multiplication des ar
mements, en particulier des armements nucleaires, 
loin de contribuer a renforcer la securite interna
tionale, l'affaiblissait et que !'existence d'armes nu
cleaires et la poursuite de la course aux armements 
faisaient peser une menace sur la survie meme de 
l'humanite, raisons pour lesquelles I' Assemblee gene
rale a declare que les peuples du monde entier avaient 
un interet vital dans le domaine du desarmement7 8 , 

Rappe/ant egalement que dans la Declaration fai
sant des annees 1980 la deuxieme Decennie du 
desarmement, figurant en annexe a sa resolution 
35/46 du 3 decembre 1980, elle a recommande qu'une 
priorite speciale soit donnee a la ratification du Traite 
SALT II, 

75 Voir CD/53/Appendice III/Vol.I, document CD/28. 
76 Resolution S-10/2. par. 52. 
77 !hid., par. 48. 
78 Ibid., par. 11 et 28. 

1. Note que le Traite entre les Etats-Unis d'Ame
rique et !'Union des Republiques socialistes sovieti
ques concernant la limitation des armes offensives 
strategiques (SALT II) n'a pas encore ete ratifie; 

2. Demande instamment que le processus engage 
par le Traite SALT I et par la signature du Traite 
SALT II se poursuive et soit renforce; 

3. Est convaincue que Jes Etats signataires con
tinueront de s'abstenir de tout acte qui pourrait porter 
atteinte a l'objet et au but de ce processus; 

4. Demande instamment aux Etats-Unis d' Ameri
que et a l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques, eu egard aux resolutions 34/87 F et 35/ 156 K, 
de poursuivre Jes negociations, conformement au 
principe de l'egalite et de la securite egale, en tenant 
compte de la realisation d'un accord prevoyant des 
reductions substantielles et des limitations qualitati
ves sensibles des armes strategiques; 

5. Se felicite de I' ouverture de negociations sur 
les armes nucleaires a Geneve, le 30 novembre 1981, 
entre les representants des Etats-U nis d' Amerique et 
de !'Union des Republiques socialistes sovietiques, 
conformement au communique commun publie le 
23 septembre 1981 par le Secretaire d'Etat, M. Haig, 
et le Ministre des affaires etrangeres, M. Gromyko, et 
est convaincue que ces negociations faciliteront le 
renforcement de la stabilite et de la securite interna
tionale; 

6. Sou/igne que les deux parties doivent avoir 
constamment present a !'esprit le fait que non seule
ment leurs interets nationaux mais aussi les interets 
vitaux de tous les peuples du monde sont en jeu dans 
cette question; 

7. Invite les Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amerique et de !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques a tenir I' Assemblee generate dument 
informee des resultats de leurs negociations, con
formement aux dispositions des paragraphes 27 et 114 
du Document final de la dixieme session extraor
dinaire de I' Assemblee generale; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Ne
gociations sur la limitation des armes strategiques". 

9/e seance plenierc 
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J 

REEXAMEN DE LA COMPOSITION 

DU COMITE DU DESARMEMENT 

L'Assemhlee generate, 

Reconnaissant que tous les peuples du monde ont 
un interet vital au succes des negociations sur le 
desarmement, 

Reconnaisrnnt ega/ement que tous les Etats ont le 
devoir de contribuer aux negociations sur le desar
mement et le droit d'y participer, ainsi qu'il est dit au 
paragraphe 28 du Document final de la dixieme ses
sion extraordinaire de r Assemblee generale7 '1, pre
miere session extraordinaire consacree au desar
mement, 

" Resolution S-1012. 
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Rappe/ant, a cet egard, ses resolutions 33/91 G du 
16 decembre 1978 et 35/156 I du 12 decembre 1980, 

Notant que, en vertu de la section IX du reglement 
interieur du Comite du desarmement, des Etats non 
membres ont ete invites a participer aux travaux du 
Comite, 

Rappe/ant egalement que la composition du Comite 
du desarmement doit etre reexaminee a intervalles re
guliers, conformement au paragraphe 120 du Docu
ment final, 

1. Prend acte de la partie pertinente du rapport du 
Comite du desarmement sur sa session de 1981, ou 
sont consignees diverses options et differentes opi
nions80; 

2. Recommande que le premier reexamen de la 
composition du Comite du desarmement soit acheve, 
apres des consultations appropriees entre Jes Etats 
Membres, au cours de la deuxieme session extraor
dinaire de I' Assemblee generale consacree au desar
mement; 

3. Reqtfirme que le Comite du desarmement de
vrait continuer a inviter des Etats non membres, sur 
leur demande, a participer a ses travaux. 

K 

9/e seance pleniere 
9 decemhre /981 

DESARMEMENT ET SECURITE INTERNATIONALE 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 34/83 A du 11 decembre 
1979 et 35/156 J du 12 decembre 1980, 

Alarmee par la gravite actuelle de la situation 
internationale qui se caracterise par une deterioration 
marquee des relations entre Jes grandes puissances 
militaires, ce qui compromet serieusement le pro
cessus de la detente et a pour effet que de nouveaux 
conflits eclatent et que des conflits anciens continuent 
dans diverses parties du monde, 

Profondement preoccupee par la longue stagnation 
du processus du desarmement, !'intensification de la 
course aux armements, tant quantitative que qualita
tive, et la menace accrue d'une conflagration nu
cleaire, 

Convaincue que, pour enregistrer un progres dans 
la reduction des armes et des armements, ii faut 
commencer par mettre un terme a la course aux ar
mements, 

Con\'(/incue en outre qu'il ne peut etre mis un 
terme a la course aux armements aussi longtemps que 
Jes notions d'equilibre des armements ou de dissua
sion continuent d'etre considerees comme Jes seuls 
moyens d'assurer la securite des nations, 

Consciente que le meilleur espoir de mettre un 
terme a la dangereuse escalade de la course aux ar
mements est de trouver un moyen d'assurer la secu-

•0 Doc11mcnt.,· <!fficiel., de /'A 1.11'111hiJ,- ge11/rnlc, fr1'11te-si.rih11e 
se.,sio11, S11pplhne11t 11" :!7 (A/36/27L ,,·cl II F. 

rite des nations autre que celui qui consiste a s'en 
remettre exclusivement a l'equilibre des armements 
ou a la dissuasion, 

Consciente en outre que le moyen rationnel d'assu
rer cette securite est de s' orienter vers un arret de la 
course aux armements en mettant parallelement au 
point Jes mesures et Jes modalites visant a assurer la 
securite collective, ainsi que le requiert la Charte 
des Nations Unies, 

Rappe/ant le paragraphe 13 du Document final de la 
dixieme session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale 79 ou ii est declare qu'une paix reelle et durable ne 
peut etre instauree que grace a l'application effective 
du systeme de securite prevu dans la Charte et a une 
reduction rapide et substantielle des armements et des 
forces armees par accord international et exemple 
mutuel, 

Considerant qu'il est absolument essentiel de creer, 
a !'Organisation des Nations Unies, un climat de con
fiance qui ouvre la voie a la cooperation entre Jes 
Etats Membres, en remplissant Jes obligations 
communes et fondamentales assumees en vertu de la 
Charte, 

Notunt u1·ec sati.\/t1ction Jes references aux decla
rations faites par Jes representants d'un certain nom
bre d'Etats Membres, dont les deux superpuissances, 
a la Premiere Commission au cours de la presente 
session de I' Assemblee generale qui temoignent d'une 
attitude positive devant l'idee d'utiliser efficacement 
!'Organisation des Nations Unies afin d'ameliorer la 
situation internationale et de prevenir la guerre, 

Re((/firmant sa resolution 35/ 156 J, adoptee par 
consensus, dans laquelle elle a recommande notam
ment que Jes principaux organes de !'Organisation des 
Nations Unies charges du maintien de la paix et de la 
securite internationales examinent sans larder les 
conditions necessaires pour mettre fin a la course aux 
armements, en particulier la course aux armements 
nucleaires, et pour mettre au point Jes modalites de 
!'application efficace du systeme de securite interna
tionale prevu dans la Charle, 

Reiterant sa demande que les membres permanents 
du Conseil de securite aident le Conseil a s'acquitter 
de cette responsabilite essentielle que Jui confere la 
Charte, 

l. Demande a tous les Etats de prendre sans tar
der des mesures en vue de mettre en reuvre la resolu
tion 35/156 J de l'Assemblee generale, ce qui permet
trait de donner effet aux decisions du Conseil de 
securite prises conformement a la Charle des Nations 
Unies et serait done propice a des negociations fruc
tueuses sur le desarmement; 

2. luge necessairc, en tant que premiere mesure 
dans cette voie, que le Conseil de securite prenne Jes 
mesures requises pour mettre en reuvre le Chapi
tre VII de la Charte, ce qui renforcerait Jes fonde
ments de la paix, de la securite et de l'ordre grace a 
!'action de !'Organisation des Nations Unies et ecar
terait le danger toujours plus grand d'une con
tlagration nucleaire. 

9/c S(!(l/l('(' pleniere 
9 dece111hre 191?/ 
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L 

ETUDE DES RAPPORTS ENTRE LE DESARMEMENT 
ET LA SECURITE INTERNATIONALE 

L'Assemhlee !?enera/e, 
Rappe/ant sa resolution 32/87 C du 12 decembre 

1977, dans laquelle elle a prie le Secretaire general 
d'entreprendre une etude des rapports existant entre 
le desarmement et la securite internationale, 

Rappe/ant egalement le paragraphe 97 du Docu
ment final de la dixieme session extraordinaire de 
I' Assemblee generale79 , premiere session extraor
dinaire consacree au desarmement, dans lequel elle a 
prie le Secretaire general, avec l'aide d'experts con
sultants nommes par Jui, de poursuivre l'etude de la 
relation qui existe entre le desarmement et la securite 
intemationale, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 34/83 A du 
11 decembre 1979, par laquelle elle a pris acte du rap
port interimaire du Secretaire general, et 35/156 E du 
12 decembre 1980, dans laquelle elle a prie le Secre
taire general de presenter le rapport final a I' Assem
blee generale lors de sa trente-sixieme session, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general81 

communiquant l'etude etablie par le Groupe d'experts 
charge d'etudier Jes rapports entre le desarmement et 
la securite intemationale, 

1. Prend acte avec satisfaction de l'etude des 
rapports entre le desarmement et la securite interna
tionale; 

2. Exprime sa satisfaction au Secretaire general et 
au Groupe d'experts qui l'a aide a preparer l'etude; 

3. Recommande l'etude et ses conclusions a l'at
tention de tous Jes Etats Membres; 

4. Invite tous les Etats Membres a faire connaitre 
au Secretaire general, le 15 avril 1982 au plus tard, 
leurs vues concernant l'etude; 

5. Prie le Secretaire general de prendre les dispo
sitions necessaires pour que l'etude soit reproduite en 
tant que publication des Nations Unies81 et de lui 
donner la plus large diffusion possible; 

6. Prie le Secretaire general de transmettre 
l'etude, accompagnee des vues des Etats Membres, a 
I' Assemblee generate lors de sa deuxieme session 
extraordinaire consacree au desarmement, qui doit se 
tenir du 7 juin au 9 juillet 1982. 

9/e seance p/eniere 
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36/98. Armement nucleaire israelien 

L 'Assemh/ee !(enera/e, 
Rappe/ant ses resolutions pertinentes sur la crea

tion d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la 
region du Moyen-Orient, 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 33/71 A du 
14 decembre 1978 sur la collaboration militaire et nu-

81 A/36/597. L'etude a paru ulterieurement sous le titre Rapports 
entre le desarmement et la securite internationa/e (publication des 
Nations Unies, numero de vente · F.82.IX.4). 

cleaire avec Israel et ses resolutions 34/89 du 11 de
cembre 1979 et 35/157 du 12 decembre 1980 sur l'ar
mement nucleaire israelien, 

A/armee par les elements de preuve de plus en plus 
nombreux sur les tentatives faites par Israel pour ac
querir des armes nucleaires, 

Notant avec preoccupation qu'Israel a refuse avec 
persistance d'adherer au Traite sur la non
proliferation des armes nucleaires82 malgre les appels 
repetes de I' Assemblee generate et du Conseil de se
curite l'invitant a soumettre ses installations nucleai
res aux garanties de I' Agence internationale de 
l'energie atomique, 

Rappe/ant la resolution 487 (1981) du Conseil de 
securite, en date du 19juin 1981, 

Rappe/ant la resolution adoptee le 12 juin 1981 par 
le Conseil des gouverneurs de I' Agence internationale 
de l'energie atomique83 et la resolution GC(XXV)/ 
RES/381 adoptee le 26 septembre 1981 par la Con
ference generate de I' Agence, dans laquelle la Con
ference a notamment considere l'acte d'agression 
israelien comme une attaque contre I' Agence et son 
regime de garanties et a decide de suspendre la four
niture de toute assistance a Israel, 

Rappe/ant ses condamnations repetees de la colla
boration nucleaire entre Israel et I' Afrique du Sud, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general84 

communiquant l'etude etablie par le Groupe d'experts 
charge d'etablir une etude sur l'armement nucleaire 
israelien, 

l. Exprime Sl/ satisfaction au Secretaire general 
pour son rapport sur l'armement nucleaire israelien; 

2. Exprime sa profonde inquietude devant le fait 
que le rapport a etabli qu'Israel a la capacite tech
nique de fabriquer des armes nucleaires et possede 
des vecteurs d'armes nucleaires; 

3. Exprime egalement sa profonde preoccupation 
devant le fait qu'Israel a porte atteinte a la credibilite 
des garanties de I' Agence internationale de l'energie 
atomique, notamment en bombardant Jes installations 
nucleaires iraquiennes qui etaient soumises aux ga
ranties de I' Agence; 

4. Reaffirme que l'attaque d'lsrael contre les ins
tallations nucleaires iraquiennes et la capacite d'Israel 
constituent un grave facteur de destabilisation dans la 
situation deja tendue au Moyen-Orient, ainsi qu'un 
grave danger pour la paix et la securite interna
tionales; 

5. Prie le Conseil de securite d'interdire toutes Jes 
formes de cooperation avec Israel dans le domaine 
nucleaire; 

6. Demande a tous les Etats et autres parties et 
institutions de mettre fin immediatement a toute col
laboration nucleaire avec Israel; 

7. Prie le Conseil de securite d'entreprendre une 
action coercitive efficace contre Israel pour l'empe
cher de mettre en danger la paix et la securite 

82 Resolution 2373 (XXII), annexe. 
83 Voir GC(XXV)/643. 
84 A/36/43 I. L'etude a paru ultericun:ment sow, le titre L'11n11,·

ment nuc/eaire ismelien (publication des Nations llnies. numero de 
vente : F.82.IX.2). 


